












    
 

« Club  55+ Corseaux » 
 
Avenant au statuts 
validé en assemblée générale ordinaire du 10 mai 2023. 
 
Ajout d’un article 5, point c 
 
Article 5 c 

 

Une personne - de 55 ans et plus - qui souhaite adhérer au Club alors qu’elle 
n’est pas domiciliée à Corseaux, peut en devenir membre pour autant 

- qu’elle habite la région proche, ou 
- qu’elle a habité à Corseaux, ou 
- qu’elle a une affinité avérée avec notre village, ou encore 
- qu’elle cultive un lien avec un-e proche habitant à Corseaux.   

Dans ce cas du domicile hors de la Commune de Corseaux, chaque demande 
d’adhésion est parrainée par deux membres du Club55+, qui la présentent aux 
membres lors de la prochaine séance du Groupe Habitants. 


